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RÉUNION DE 2018 DU GROUPE DE TRAVAIL ICCAT 
SUR LES MÉTHODES D’ÉVALUATION DES STOCKS 

(Madrid, Espagne, du 7 au 11 mai 2018) 
 

Objectifs 
 
En 2017, le SCRS a élaboré un plan de travail pour 2018 qui prévoyait une réunion intersession 
destinée à poursuivre ses travaux sur l'étude de simulation LLSIM portant sur l'élaboration de 
pratiques exemplaires en vue de la standardisation de la CPUE. Le groupe poursuivra également ses 
travaux sur la meilleure façon d’inclure dans les processus d’évaluation les changements spatiaux 
survenus dans les conditions environnementales et océanographiques ainsi que le changement 
climatique. La discussion concernant le processus d’évaluation de la stratégie de gestion (MSE) 
constitue une question traitée de façon récurrente par le groupe. Le groupe a l’intention de poursuivre 
cette discussion et d’aborder également les règles de contrôle de l’exploitation et les points de 
référence limite, seuil et cible. Le groupe encourage également les documents, la discussion et le débat 
sur la façon de refléter l'incertitude au moyen d'une approche issue de multiples modèles, tout en 
communiquant clairement et efficacement cette pratique. 
 
Ordre du jour provisoire 
 
1. Ouverture, adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 

− Désignation des rapporteurs 
 
2. Standardisation de la CPUE/incorporation des changements océanographiques et 

environnementaux dans le processus d’évaluation : 
− Présentation de la standardisation de la CPUE des données LLSIM (simulées) et 

recommandations en découlant. 
− Discussions des recommandations. 
− Identification des pratiques exemplaires adoptées jusqu'à présent à des fins d'inclusion dans 

un document en cours d'élaboration. 
− Données dont le groupe connaît l'existence aux fins de l'élaboration du modèle d'habitat de 

l'espadon et d'autres espèces (à savoir PSAT). 
− Conception d’une étude factorielle. 

 
3. Règles de contrôle de l’exploitation (HCR), points limites de référence (LRP) et évaluation de la 

stratégie de gestion (MSE) : 
− Rapport du groupe d’étude sur le germon du Nord quant à la situation actuelle et les progrès 

réalisés concernant la MSE du germon du Nord. 
− Examen de la décision prise récemment concernant les règles de contrôle de l'exploitation 

s'appliquant au germon : leçons tirées 
− « Circonstances exceptionnelles » de la HCR : de quoi s’agit-il et que faire si elles se présentent 

(Rec. 17-04) 
− Comment pouvons-nous contribuer à préparer le Groupe de travail permanent dédié au 

dialogue entre halieutes et gestionnaires des pêcheries ? 
− Déterminer le travail qui devrait être accompli en 2018 afin de continuer à progresser. 

 
4.   Méthodes d’évaluation des stocks pauvres en données 
 
5.  Recommandations 
 
6. Autres questions 

− Contrôle de la qualité des données sur les débarquements et moyens permettant de faire 
avancer cette question 

 
7. Adoption du rapport et clôture  



 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES POUR LES PARTICIPANTS 
 

1. Date et lieu 
 
La réunion aura lieu du lundi 7 au vendredi 11 mai 2018. L'inscription commence à 9h le 7 mai. Les 
heures de réunion seront approximativement de 9h à 18h.  
 
La réunion aura lieu au Secrétariat de l’ICCAT (c/ Corazón de María 8, Madrid, Espagne). Pour obtenir 
un plan d’accès au Secrétariat et des informations sur Madrid, veuillez consulter le site 
http://www.iccat.int/fr/Madrid.htm 
 
 
2. Personnes de contact 
 
Président : Michael Schirripa (michael.schirripa@noaa.gov)  

NOAA Fisheries, Southeast Fisheries Science Center 
75 Virginia Beach Drive, Miami Florida 33149, United States  
Tel : +1 305 361 4568, Fax : +1 305 361 4562 

 
Contact au Secrétariat :  Miguel Santos (miguel.santos@iccat.int) 

Commission internationale pour la conservation des thonidés de l’Atlantique (ICCAT) 
c/ Corazón de María 8, 6e étage 
28002 Madrid, Espagne. 
Tél :  +34 91 416 56 00, Fax :  +34 91 415 26 12 

 
 
3. Langue 
 
La langue de travail de la réunion sera l’anglais étant donné qu’aucun service de traduction simultanée 
ne peut être fourni. Les documents scientifiques peuvent être rédigés en anglais, espagnol ou français. 
 
 
4. Demande de documents scientifiques  
 
Les participants sont encouragés à présenter des documents scientifiques pertinents. Afin de mieux 
organiser les réunions, le SCRS a établi, en 2014, des dates limites pour la transmission des documents 
qui ont été révisées en 2015. Ces dates limites fournissent aux rapporteurs des informations 
importantes, leur permettant de mieux ajuster le calendrier de la réunion et permettant au Secrétariat 
de mettre à la disposition des participants les documents avant la réunion. En 2015, le Comité a 
proposé qu'une nouvelle date limite de soumission des documents SCRS soit instaurée. Les versions 
complètes de ces documents devraient être fournies au moins une semaine avant la tenue de la réunion 
dans le cadre de laquelle ceux-ci doivent être présentés afin d'en faciliter l'examen par les scientifiques 
participants avant la tenue de ces réunions. Par conséquent, les documents complets de cette réunion 
doivent être envoyés à info@iccat.int ou miguel.santos@iccat.int le lundi 30 avril 2018 au plus tard. 
Il est rappelé aux auteurs de suivre de près les Directives pour les auteurs de documents scientifiques 
pour le SCRS de l’ICCAT et le Recueil de documents scientifiques 
(http://www.iccat.int/Documents/SCRS/Other/Guide_ColVol_FRA_2009.pdf). 
(http://www.iccat.int/Documents/SCRS/Other/Guide_ColVol_FRA_2009.pdf). En outre, les 
documents originaux (texte, tableaux et figures) devraient être élaborés en WORD ou dans un logiciel 
compatible. 
 
 

  

mailto:miguel.santos@iccat.int
http://www.iccat.int/Documents/SCRS/Other/Guide_ColVol_FRA_2009.pdf


 

5. Financement  
 
Des fonds sont disponibles pour couvrir les frais de voyage et de subsistance d’un scientifique de 
chaque Partie contractante en développement de l'ICCAT qui peut fournir des informations en rapport 
avec les objectifs de la réunion, notamment en ce qui concerne la présentation des données.  
 
Conformément aux Règles de procédure pour l'administration du Fonds spécial de participation aux 
réunions, adoptées à la réunion de 2014 de la Commission, les demandes doivent être reçues 45 jours 
à l'avance, soit avant le 23 mars 2018. Les demandes d'assistance financière ne seront pas acceptées 
après cette date.  
 
Toute l'information relative aux fonds spéciaux de l'ICCAT de participation aux réunions de l'ICCAT et 
de renforcement des capacités est disponible sur le site web de l'ICCAT à 
http://www.iccat.int/fr/meetingsFunds.htm. http://www.iccat.int/fr/meetingsFunds.htm. Il est 
fortement recommandé de visiter cette page web et de suivre rigoureusement les protocoles. Il est 
notamment nécessaire de remplir complètement le formulaire d'invitation, y compris les explications 
sur la contribution escomptée à la réunion et sur la façon dont elle se rapporte aux objectifs de la 
réunion. 
 
 
6. Hôtels 
 
Une liste des hôtels recommandés est disponible sur le site web de l’ICCAT 
(http://iccat.int/fr/meetingscurrent.htm). 
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